
IV : SORTIR DE LA CRISE:, .,
CONSTRUIRE UN VERITABLE ETAT DE, . , ,

DROIT DEMOCRATIQUEMENT GERE

Quand on analyse les revendications actuellement faites par les partis politiques de
1'Opposition, notamment en ce qui conceme les rMonnes ~ effectuer au sein du systeme
constitutionnel national, 1'on se rend compte que cette opposition tend, sans oser Ie dire, ~
rehabiliter Ie FRODEBU. En effet, l'opposition hier (jusqu'au 10 juillet 1993) au
pouvoir est 1'auteur d'une Constitution dont elle conteste aujourd'hui la substance. Elle
veut substituer la "Charte de 1'Unite Nationale"- sur laquelle elle avait fait autant de
tap ages qu'on connait, par un nouveau pacte national-. Personne ne s'y retrouve
aujourd'hui lorsque ce sont les memes Libere Bararunyeretse, Charles Mukasi, Fran~ois
Ngeze, Alphonse Kadege, rejoints par les contestataires de toujours comme Ignace
Bankamwabo qui insistent sur la necessite de ce pacte national.

En fait, un texte de cette envergure est largement indispensable au Burundi. La Charte
de l'unite nationale aurait pu 1'etre si elle avait ete discutee democratiquement, en
faisant attention aux diverses considerations emises de partout et en-integrant en son sein
les grandes preoccupations auxquelles Ie peuple Burundais est confronte aujourd'hui. Ces
preoccupations avaient ete largement exprimees par Ie Pacti SAHW ANY A-FRODEBU
depuis sa sortie progressive de la clandestinite en 1989, jusqu'~ la veille des elections
presidentielles et Iegislatives des ler et 29 juin 1993.

Aujourd'hui, on peut dire que la crise grave que vit Ie Burundi aurait pu etre evit6e si les
partenaires politiques de la jeune democratie en gestation avaient accepte d'aborder
profondement les problemes nationaux dont celui de la democratie. Qu' a cela ne tienne.
C'est en se trompant qu'on apprend. Si les Partis politiques de l'Opposition soot
reellement guides par un esprit patriotique et democratique et non un souci de restauration
de l' ancien systeme, ils ne peuvent etre assures de trouver dans Ie FRODEBU un
partenaire dej~ prepare.



IV'".\.Les principes moteurs

De.-nain, Ie peuple burundais sera appele a un nouveau exercice de debat politique pour
mieux cemer l'avenir en evitant les erreurs du passe et en cherchant davantage a hitir un
pays base sur un systeme politique sur et rassurant pour tout Ie monde.

Ceclconstitue aujourd'hui comme hier une preoccupation fondartlentale du FRODEBU.

DaDS ce sens, en nous remell10rant certains principes que nous avons professes bier,
nouS constatons qu'ils doivent meme aujourd'hui servir de reference pour bitir ce
Bunndi dont chacun reve tant les peines que nous endurons depuis plus d'une trentaine
d'aI1llees sont devenues lourdes et intoIerables par nous Bourundais et toute la
cOII1l!lunautehumaine.

1°. Le peuple, veritable detenteur du pouvoir, doit beneficier de toute une education
politique consequente afm d'etre Ie veritable depositaire du pouvoir et Ie gardien de
la souverainete nationale. Des efforts doivent etre deployes pour promouvoir des
initiatives publiques ou privees susceptibles d'elever la conscience politique du
peuple afm de Ie preserver des harcelements et autres perversions politiques dont il
est victime depuis plus d'une trentaine d'annees. En effet, dans la vie politique
nationale, Ie peuple est devenu pour quelques hommes et femmes,l'instrument au
service d'interets qui divergent profondement avec les aspirations de paix, de
securite, d'egalite et de liberte que ce meme peuple ne cesse de manifester. Toutes
les crIses a caractere ethnique ou regionaliste, tous ces nepotismes decries partout
hier comme aujourd'hui sont Ie reflet de la perversion de la politique dans notre
pays Ollon connait moins une politique de progres qu'une politique de regression.

2°. Dans ce but, Ie FRODEBU est convaincu que seule une demarche democratique
peut reellement sortir Ie Burundi du marasme politique, social et economique dans
lequel il se trouve et liberer ainsi les nombreuses potentialites humaines et
materielles dont il est pourvu pour les mettre au service d'un developpement
integral. Pour cela, il faut instaurer dans notre pays une veritable democratie, qui
soit un outil efficace de combat contre toute tendance ou tout systeme a caractere
discriminatoire racial, ethnique, regional, clanique, religieux, social, ideologique ou
autre.

La democratie dont Ie Burundi a besoin n'a pas a ~e limiter au seul slogan d'un
"intwaro rusangi" (pouvoir democratique). Elle doit donner la parole au peuple
longtemps asservi par une elite avare et aux ambitions politiques se limitant
souvent a la philosophie du ventre. Cette democratie doit etre avant tout organisee a
la base.

Celle-ci vient de demontrer, en s'opposant farouchement a la brutalite de ceux qui
voulaient la contredire par la violence (coup d'Etat du 21 octobrtf 1993), que rien ne
sera plus comme avant. En effet, il ne suffira plus d'un simple coup de clairon et
de quelques cadences militaires diffuses a la radio p0!1r changer Ie cours de
l'histoire et apprendre au peuple qu'une revolution de palais vient de se produire.
Autrement dit, l'ere des coups d'Etat est bel et bien revolue.



La classe politique, notamment celle nantie d'une profonde assise populaire, doit
beaucoup contribuer a l'education de ce peuple pour garder cette flamme de
resistance a tout pouvoir improvise.ou impose en s'empechant chaque fois a porter
atteinte aux droits de l'homme notamment Ie plus fondamental parmi eux : Ie droit
a la vie. Mettre des abattis dans Ies rues et routes pour empecher Ie deferlement
d'elements putschistes dans Ia campagne n'a rien de condamnable. Mais tuer des
voisins dont on nepartage pas l'ethnie ou Ie paiti politique est un acte condamnable
et tout doit etre fait pour extirper de Ia meDtalite populaire burundaise de tels
reflexes.

30 Dans Ie contexte politique actuel, qui necessite de sauvegarder et consolider Ie
patrimoine commun, menace par les consequences du putsch du 21 octobre 1993,
il est indispensable que les Barundi s'investissent et travaillent en vue de forger un
veritable rassemblement national pour la paix et la democratie.

Le FRODEBU s'associera avec toutes les forces gagnees aux ideaux de paix, de
democratie et de respect des droits de l'homme pour combattre energiquement tout
sectarisme et toute te.ce a la violence dans la resolution des problemes du pays.

l.:.,"

Un tel rassemblement national pour la paix et la democratie. necessite
une tolerance et un respect mutuels ainsi que Ie rejet de toute complicite dans Ie mal.
Voila pourquoi les vrais partisans de la paix et de la democratie dans notre pays
doivent oeuvrer ensemble pour lutter contre l'impunite, fleau nO 1 de la societe
burundaise.

Au tenne de ce principe, il s'entend que les assassins du President Ndadaye et
certains de ses collaborateurs et amis soient rapidement identifies, poursuivis et
juges par la justice burundaise, en meme temps que tous leurs complices civils et
militaires. De meme les responsables des autres massacres et tueries, dans la ville
comme a la campagne doivent etre poursuivis avec la meme rigueur et la meme
vigueur, quels qu'ils soient C'est cela Ie prix de la paix.

Dans ce sens, les magistrats doivent savoir se departir du masque et du casque
ethniques dont se parent la plupart d'entre eux, savoir honorer leur metier, certes
difficile en ces moments, mais combien important et indispensable, savoir se
soucier chaque fois de la sauvegarde de la paix sociale dans toutes les actions.

Nous voulons donc voir eclore dans notre pays un systeme politique democratique qui
soit sUr et.rassurant pour tout Ie monde, un systeme ou Ie peuple exerce pleinement sa
souverainete sur les affaires nationales. Ce systeme doit pouvoir permettre au Burundi
d'6viter, sunnonter et effacer a jamais les travers ethniques, regionalistes et autres qui ne
font que faire reculer ind6fmiment Ie Burundi au lieu d'avancer. Nous devrons parvenir a
reconcilier les differentes composantes du peuple burundais.

Pour ce faire, il faudra que ce Peuple, dans toutes ses diversites et a travers ses deIegues
d6mocratiquement d6sign6s - et,non qui s'improvisent -, se rencontre regulierement a
travers un veritable congres national des delegues du peuple. Et ce afin d'apprecier
ensemble Ie pas franchi dans la marche vers la construction d'une societe democratique et
te8peCtueuse des droits et libertes de la personne humaine.



Ph.l8ieurs questions sont alors posees aujourd'hui. Elles se resument en fait en une seuIe :
qu~ faut-il faire pour raffermir au Burundi Ie processus d6mocratique devenu
iIT6\'ersible ? Cela revient a poser les questions suivantes :

Quel est l'avenir des minorit6s politiques etlou ethniques dans un pays ou la
politique risque d'etre influenc6e pendant beaucoup de temps par la donn6e
ethnique?

Quelle est la politique de defense et de securite qui devrait etre mise en pl~e' pour
rassurer toutes les composantes nationales, plus particulierement la majorite des
Hutu, qui manifestent beaucoup d'inquietudes a l'egard des forces de d6fense et de
securite emanant actuellement d'une seule ethnie?

Comment la justice devrait-elle se mettre davantage au service du droit et de la loi
au lieu d'etre sous la manipulation d'une force quelconque?

L'education-formation etant la porte d'entr6e dans tous les secteurs modemes, que
faire pour mettre en place une politique nationale claire en matiere d' enseignement
et democratiser veritablement ce domaine ?

Au <leia de la vision que Ie FRODEBU a exprimee depuis longtemps sur Ie systeme
democratique sur et rassurant pour tous les Harundi, voici son point de vue sur les
principales questions evoquees ici.

IV.2. Pour une democratie qui libere et rassure tout Ie monde

La Constitution de la Republique du Burundi doit consacrer les droits et les libertes
fondamentaux de l'homme tant au niveau individuel que dans la vie collective. C'est la
reconnaissance de ces droits et libert6s fondamentaux et leur respect scrupuleux par Ie
pouvoir, mais aussi par la population, qui aideront Ie peuple burundais a combattre et a
vaincre toutes les d6viations a caractere ethnique, regionaliste et clanique. Celles-ci ont 6te
exprimees et vecues au cours de ces trente demieres ann6es et ont 6mouss6 fortement la
confiance entre les citoyens, r6duit la politique a une sorte de "philosophie'du ventre" et
conduit l' economie nationale, deja fragilisee par des facteurs structurels, a un marasme
profond.

Dans ce sens, il faut reflechir sur Ie Meilleur regime politique capable de remettre Ie
peuple burundais dans ses droits, lui redonner confiance. II faut liMrer Ie peuple de tous
les carcans confusionnistes entretenus soumoisement par les diff6rentes forces politiques
qui se disputent Ie pouvoir et Ie lancer dans un veritable deploiement de ses 6nergies
creatrices. Demain, ces demieres contribueront a augmenter les richesses nation ales
aujourd'hui fortement compromises par la crise d'octobre 1993.,

Le Burundi doit rompre avec la monocratie qui a toujours preside a ses destin6es,
exception faite du court intermede de 1962 a 1965 et de juillet a octobre 1993, pour Ie
remplacer par un regime politique ouvert. Un tel regime doit se baser sur un Etat liberal.
Nous entendons par la, un Etat qui se fonde sur la reconnaissance de la souverainete du
peuple et dont Ie rOle essentiel est de veiller a la defense des interets nationaux



fondamentaux dans Ie cadre d'un ordre formel, librement consenti entre les differentes
composantes : politiques, economiques et sociales du pays. 11faut un Etat qui permette a
chaque citoyen - queUes que soient ses origines -, individuellement ou en association avec
d'autres, de travailler pour son epanouissement

Le caractere ouvert du pouvoir ne peut se concevoir uniquement sur Ie plan politique. 11
doit l'etre egalement sur Ie plan economique. La liberte economique et tous les imperatifs
qui sly.rattachent, doit suivre et se vivifier par la liberte politique. La reussite de toute
politique de relance economique con~ue dans Ie cadre de la liMralisation economique est
conditionnee entre autres par une liberalisation politique. Bien evidemment, cette
liMralisation ne peut se faire a l'image des phenomenes observes au 1geme siec~e avec Ie
capitalisme naissant. Pour Ie FRODEBU, la liberalisation economique doit aussi etre
menee democratiquement, se soucier de l'homme et avoir des preoccupations sociales.



n ~t evident que des qu'un ordre politique, economjque et social est democratiquement
d6flIli, toutes les aspirations qui s'expriment librement dans ce systeme doivent Ie
respecter et, s'il s' agit de Ie remettre en cause, Ie faire aussi democratiquement. La libene
politique reconnue aux citoyens, dans leurs diversites, de faire pression sur Ie pouvoir
afi.1ld'obtenir une amelioration de leurs conditions de vie, ne peut s'exercer que dans Ie
respect des droits des autres et dans la stabilite des institutions.

Le liberalisme dont il est question iei he peut se concevoir uniquement comme l'objet du
conbat mais plutot et davantage comme la regIe du jeu politique. "La fiberte n 'est
pltAShors de l'Etat, comme un obstacle a ses pretentions. Elle est dans
l'Etat, une technique grace a laquelle est maintenue fa concurrence entre
lespartis et groupements de tous ordres", que ces demiers soient economiques
ou (Ulturels. Bref, un regime politique ouvert, done, liberal et democratique, doit etre une
sorte de carrefour OU eonvergentles voeux des citoyens, "une sorte de terrain de
lutte ou chacun des competiteurs vise a etabfir sa preponderance" dans des
voies loyales et publiques. Un tel regime, se fondant sur Ia liberte, ne peut survivre que
grace a l'equilibredes forces en presence. Seule la voie democratique permet d'y
parvenir.

Pourcela, la Constitution de la Republique du Burundi doit consacrer, dans sa totalite,
l'instauration de la democratie comme mode de gouvemement.Pour nous, la democratie
n'est pluraliste que dans Ie sens ou plusieurspartis sont permis et disposent de tout un
espace de libene pou::,agir et fonctionner. EIle l' est egalement dans Ie sens ou la societe a
toute la latitude de se deployer et s'exprimer dans toute sa complexite et d~ns toutes ses
diversites, notarnment en matiere d'organisations agissant independamment du pouvoir,
enfin dans Ie sens ou l'organisation politique et administrative doit se concevoir et se
mener dans un souci de deconcentration et de separation des pouvoirs.

N.2.1.1 Pour la promotion d'une fibre expression de la societe civile

n apparail qu'une societe civile bien organisee constitue un puissant rempart pour la
sauvegarde de l'ideal democratique dans un pays. Or malheureusement, la notre a ete
pendant longtemps muselee par les pouvoirs. Ces demiers l' ont confinee d~s la logique
du parti unique, totalitaire, presente comme la seule source d'inspiration dans tous les
secteurs de la vie nationale. Ceci a eu au moins quatre consequences facheuses :

L'ex¢rience democratique amorcee dans notre pays a la fin des amiees 1950 n'a
pas pu franehir la date critique de 1965
Les forces du mal ethnistes, regionalistes et clanistes, parfois aussi fascistes et
genocidaires sont parvenues depuis cette annee-Ia a s'arroger Ie contrOle de la vie
nationale
Dans son elan vers la democratie,.la societe burundaise rencontre des obstacles qui,
aux yeux de certains, paraissent infranchissables
L'inquietude vecue par les anciens tenants du pouvoir tend aujourd'hui a alterer la
democratie.

n s'avere donc indispen~ble de liberer - et cela sans equivoque -la societe civile en lui
laissant la latitude de s' exprimer dans toutes ses diversites et dimensions, degag6es de
toutes les contraintes etatiques.

Pour ee faire, Ie processus dedemocratisation de notre pays doit etre accompagne et
renforce par un apprentissa~ beaueoup plus consequent de la promotion, de
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l' enseignement et du respect des droits et libertes fondamentaux que reconnait la
Declaration Universelle des Droits de l'Homme. Ces libertes et droits doivent des 10rs
etre consacres par la constitution. Mais cela ne pourrait aucunement suffire. II faut
egalement et surtout des lois, des reglements et autres mecanismes beaucoup plus
souples, plus fonctionnels et plus confiants pour materialiser dans la vie des Barundi Ie
contenu de ces droits et libertes.

Ces droits et libertes se trouvent libelles dans les articles_17, 18, 19 et 20 de la Declaration
Universelle des Droits de l'Homme. II s'agit du droit a la propriete, Ie droit a la liberte de
pensee, de conscience et de religion, Ie droit a la liberte d'opinion et d'expression et Ie
droit a la liberte de reunion et d'association pacifiques.

La liberte de pensee est essentielle dans une societe democratique. II en est de meme de la
liberte de conscience qui a des incidences directes sur la liberte de religion qui va de pair
avec la liberte de culte.

·La tendance a rabattre toute la societe dans des visions unanimistes a porte atteinte a la
liberte de pensee. Des laboratoires, con~us dans Ie cadre du parti unique, ont ete eriges
au-dessus du peuple et des hommes qui Ie composent pour leur imposer une vision
unanime du monde et du Burundi. Ceci a completement etouffe la liberte de conscience et
de religion. On a vu par exemple comment Ie regime de la deuxierne Republique a torture
la conscience des croyants non seulement sur Ie plan moral, quand il procedait a la
fermeture ou a la surveillance des lieux de culte, mais aus'&iphysiquement, quand des
hommes d'Eglise (cat6chistes, pretres ou pasteurs) se trouvaieilt purement et simplement
emprisonnes.

Si la liberte de pensee peut s'exercer en rapport avec la liberte d'opinion et d'expression et
se vivre a travers des associations et reunions pacifiques, la liberte de religion et de culte a
des imperatifs specifiques.

En fait, la liberte de religion ne conceme pas seulement Ie choix personnel d'une religion
ou d'une autre. Elle comprend egalement la libre diffusion de l'enseignement et des
convictions religieuses. La seule restriction qui peut etre imposee a I'exercice de cette
liberte est l' obligation de veiller a la personnalite et la dignite d'autrui, a l'ordre et a la
tranquillite publics.

La Constitution doit consacrer l'inviolabilite de la liberte de conscience et de croyance.
Dans ce sens, aucune personne ne peut etre contrainte d'appartenir a une association
religieuse, de suivre un enseignement religieux, d'accomplir un acte religieux ou
d'encourir des peines, sous quelque nature que ce soit, du fait d'opinion religieuse.

Cette Constitution doit egalement souligner que l'exercice des droits civils ou politiques
ne peut etre restreint par des prescriptions ou des conditions de nature religieuse, queUes
qu'elles soient. De meme aucune personne ne peut, du fait de l'opin,ion religieuse,
s'affranchir de I'accomplissement d'un devoir civique. Autrement dit, Ie libre exercice du
culte est garanti dans les limites compatibles avec l'ordre public et les bonnes moeurs,
fruits d'un consensus national ou des caracteristiques culturelles de la societe.

La democratie liberale que nous preconisons ne peut devenir realite que dans un contexte
ou la societe civile est vraiment vivante et s'exprime dans ses diversites d'opinions et
d'interets. C'est cette societe civile qui constitue en fait Ie fer de lance de l'eclosion
democratique et qui, par la conscience qu'elle entretient au sein du peuple sur les
problemes nationaux (dans leurs diversites), donne tout son sens aux elections qui



doiient, dans une societe democratique, etre organisees regulierement et a tous les
ecl1elons de la vie nationale.

PII1lconcretement, nous pensons que la jouissance des droits et libenes fondamentaux de
\la prsonne humaine requiert chez nous une revision complete des lois regissant Ia presse
et 1~associations dans notre pays.

\

En ce sens-Ia :
La legislation de la presse doit etre beaucoup plus liberale au lieu de rester
etouffante comme on Ie constate aujourd'hui. Elle doit egalement responsabiliser
les usagers et les professionnels des medias.

La loi sur les associations doit etre aussi liberalisee pour permettre, entre autres,
l'emergence d'un syndicalisme libre beaucoup plus soucieux des interets des
travailleurs. Ces derniers doivent pouvoir jouir et user de tous Ieur,Sdroits.

Enfin, la societe civile ne peut s'epanouir et constituer une force que si elle
beneficie d'un contexte economique a travers lequel peut se developper une
veritable classe moyenne, toujours alerte sur les problemes nationaux et capable
ainsi de donner un sens aux differentes elections qui doivent etre organisees
regulierement dans une societe democratique.

IV.2.1.2 Les elections dans Ie cadre d'une administration territoriale
decentralisee

La structure administrative du Burundi comprend actuellement six echelons: Ia colline de
recensement, Ie secteur, la zone, la commune, la province et la nation.

Jusqu'aujourd'hui, les responsables de chaque echelon sont mis en place par nomination.
Ainsi, Ie chef de colline est-il designe par l'administrateur communal alors que Ie chef de
zone est nomme par Ie Ministre de l'interieur. Quant au gouverneur de province et a
l'administrateur communal, ils sont nommes par Ie Chef de l'Etat "sur proposition du
Ministre de l'interieur", aussi nomme par lui~

Nous constatons ainsi que toute la hierarchie administrative du pays n'est redevable qu'a
un homme : Ie Chef de l'Etat. Comme c'est lui et lui seul qui nom me ces administratifs,
Ie risque est grand qu'il ne mette en place que des hommes a sa devotion, soucieux
d' abord de satisfaire - selon leur entendement - Ie chef, mettant ainsi au second rang. Ie
peuple burundais. On aura donc au bout du processus un systeme different de Ia
democratie. Le Chef de l'Etat court ainsi Ie risque d'etre un autocrate fier de lui-meme et
soucieux d'avoir une clientele servile qui ne menace pas ses interets poUtiques. Ainsi, les
portes sont-elles ouvertes au nepotisme et au clientelisme qui, chez nous, se manifestent
dans l'ethnisme, Ie regionalisme, Ie clanisme et autres subjectivismes non moins nocifs.
Meme les mecanismes proposes par Ie Protocole relatif au partage des responsabilites
dans l'administration territoriale n'y changent rien, sauf que ces derniers ne tendent qu'a
favoriser la dictature des dirigeants des partis politiques don.t certains, si pas la plupart,
n'ont pas de militants sur Ie terrain'et donc ne representent que leur seule opinion.

Cette conception du pouvoir administratif est dangereuse non seulement pour Ia
democratie, mais aussi pour Ie developpement. L'administratif sent qu'il n'est pas Ia par Ie
,



peuple et pour servir ce dernier. n se considere plutot comme un homme au-dessus de
toutes les forces sociales de la collectivite, laissant souvent Ie peuple a lui-meme.

Des contradictions de tous genres, des frustrations resultant parfois du dedain que
certains administratifs manifestent a l'endroit du peuple surgissent et s'accumulent pour
fmir par creer une situation de mefiance quasi-generale qui peut se reveler comme un
important obstacle au developpement de la collectivite.

Or, dans un systeme politico-administratif qui se veut democratique, celui-la meme que
nous souhaitons mettre en place, l'administratif n'est pas la uniquement pour faire
respecter les ordres venus d'en haul. n est avant tout Ie principal animateur de la
collectivite qu'il dirige et dont il est egalement Ie gestionnaire. II se trouve ainsi
directement redevable a ses administres qui s'expriment a travers des cadres de
representation ou ils se reconnaissenl.

Pour nous, l'administration,du pays doit etre democratiquement con~ue et pourvue en
personnels charges de la faire fonctionner.

A tous les niveaux, de la colline a la province, en passant par la zone et la commune, Ie
peuple devra designer directement, par des elections au suffrage universel ou
indirectement a travers ses representants reunis en colleges electoraux, les responsables
des differents echelons administratifs. Les elections de ces differents responsables
doivent constituer Ie moteur de la democratie burundaise. Pour avoir de la valeur, elles
doivent se faire egalement dans un cadre administratif national decentralise. n faut donc
que la commune, qui constitue aujourd'hui la plus viable des collectivites locales,jouisse
d'une complete autonomie dans son organisation economique, financiere et sociale afin
de mieux se consacrer a la resolution des problemes auxquels l'ensemble du terroir
communal est globalement confronte. De cette fa~on, la democratie, qui est une
aspiration profonde de l'homme, peut etre appreciee dans ses capacites a vivifier l'activite
economique et sociale dans la perspective de resoudre les problemes materiels auxquels
la population est confrontee.

Tout ce qui vient d'etre dit ici s'inscrit parfaitement dans des revendications devenues
totalement nationales. Partout, la population reclame d'elire dans un cadre ouvert, libre,
controlable et controle (en ce qui concerne la regularite et donc~Iejeu franc), son chef de
colline, son chef de zone, son administrateur communal, son gouverneur provincial. De
cette fa~on, la population espere mettre fin a cette sorte de colonisation interne ou de
dictature des dirigeants des partis politiques et mettre en avant la competence, Ie
devouement et l' assise populaire et non les origines ethniques, regionales, claniques ou
partisanes.

Le Burundi democratique doit pourvoir tous les postes administratifs en respectant la
volonte populaire. Ceci ne peut etre possible qu'avec une organisation reguliere des
elections a tous les echelons administratifs car, dans une societe, les elections copstituent
Ie "neif d'acier', , de la democ-ratie.

Dans Ie systeme politique democratique, Ie peuple est Ie seul detenteur legitime du
pouvoir. C'est donc lui qui, Ie plus souverainement possible, en delegue, par voie
electorale, l'exercice a des hommes de son choix qui deviennent du coup ses
representants. Les elections competitives, ou Ie peuple a la possibilite de choisir entre
plusieurs candidats d'obedience ideologique ou politique differente, constituent
indubitablement l'enjeu principal de la vie democratique. C'est Ie seul moyen
dont dispose Ie peuple pour selectiOl'lner, sanctionner et controler ses



dirigeants. Des lors, nous constatons que la democratie doit etre un souci pour les
diri-geants burundais. Elle reste a renforcer. Plus que jamais, la democratie, qui est nee de
la defense du principe selon lequelle pouvoir injusre-de ceux qui ne sont pas elus (mais
l'e"ercent hereditairement ou a l'issue d'une conquete) doit etre remplace par Ie pouvoir
d'IiOnmes choisis, est l'unique voie a travers laquelle doit s'amorcer la solution des
pril1cipaux problemes de la societe burondaise. Dans Ie principe democratique, l'election
est (;lpitale; eUe constitue Ie sang qui irrigue la democratie, l'oxygene qui l' alimente et la
purifie. Sans election, on est a coup sUr dans un systeme autre que la democratie.

La (onstitution du Burundi doit indiquer les mandats politiques qui, sur Ie plan de
l'adlllinistration territoriale et pour vivifier la democratie de la base au sommet, doivent
etre Hectifs. En depit de son caractere progressif, la democratisation, qui se vit a travers
printipalement les elections, ne peut souffrir d'aucune restriction. Elle doit partir de la
base et progresser vers Ie sommet. Cependant, un poste administratif pourvu
democratiquement ne peut etre un facteur efficace de la democratie si son locataire ne
jouitpas d'une certaine liberte d'action et ne dispose pas d'un cadre de concertation avec
les representants de la population et de la collectivite dont il a la charge. D'ou I'importance
du role des conseils communaux et municipaux dans la gestion des collectivites.

Pourque les elections soient reellement democratiques, il faut d'abord accentuer, des a
present, I'education politique de la population qui est la principale force sociale sur
laquelle repose la democratie. C'est elle qui en constitue l'arbi.re.

De ce fait, Ie nepotisme, I' ethnisme, Ie regionalisme et autres manipulations claniques
doivent ceder la place a la competence, la mal'trise du travail, l'engagement pour Ie
developpement socio-economique et, bien evidemment, la paix, la securite et la confiance
entre les citoyens.

Au niveau de la representation de la population dans les organes charges de la conception
et du suivi des activites a mener a chaque echelon, seule la commune ajusqu'a present
interesse Ie legislateur. La aussi, il ne s'agit pas de representation puisque les conseils
que prevoit la loi communale de 1989 ne sont que des conseils nommes par Ie
gouverneur et l'administrateur communal (article 21).

Les attributions de ce conseil se trouvent-elles ainsi limitees. Outre que ses membres ne
sont pas elus, il est stipule dans cette loi qu'ils sont "choisis parmi les citoyens integres et
competents residant dans la commune ou dans la province". Cela signifie que la loi laiSse
a celui qui nomme la possibilite de mettre dans Ie conseil des personnalites etrangeres a la
commune. Ce qui fait de ces dernieres des sortes de parachutes sans beaucoup d' emprise
sur les affaires communales, puisqu' elles ne peuvent deliberer et decider que sur "les
questions relatives aux programmes de developpement". En effet, pour toutes les autres
questions, Ie conseil n'a qu'une voix consultative, notamment en ce qui concerne "la
securit.e et la politique generale de la commune".

On se rend compte finalement que ce conseil ne joue qu'un rOle de figurant pour deux
raisons essentielles :

d'abord, il n'est pas elu; ce qui veut dire qu'il ne represente nullement la population
de la commune qui ne sait pas, par ailleurs, qui en fait partie;



ensuite, Ie champ d'action du conseil dans les questions interessant-la vie de la
commune est excessivement limite. En effet, que doit-on c~mprendre par
"questions relatives aux programmes de developpement"? S'agit-il du seul
developpement materiel, ou bien s'agit-il du developpement integral? Ce flou limite
a coup sur les prerogatives du conseil et constitue d~s Ie depart un facteur de
bloc age de son action.

De ce fait, la constitution du Burundi doit prevoir trois conseils territoriaux qui
representent valablement la population dans la conception et Ie suivi non seulement des
programmes de developpement, mais aussi de l'epanouissement politique et civique de la
population. n s'agit du conseil de colline (de recensement), du conseil communal et du
conseil provincial.

Le conseil de coUine doit etre elu au suffrage universel au niveau de chaque
colline. Com me il conceme la population au plus bas de l'echelle de son organisation, il
s'occupera essentiellement du reglement de tous les problemes qui surgissent sur la
colline : developpement, securite et autres. Ce conseil travaillera etroitement avec Ie chef
de colline. Les comites de securite prevus dans la resolution des nombreux problemes
lies aux differentes crises de la societe burundaise doivent se situer dans ce sens.

Le conseil communal doit etre elu au suffrage universel et de mani~re a assurer
une juste representation des collines (de recensement) en son sein. Ceci veut dire que
chaque colline de recensement elira des representants qu'elle va deleguer dans ce conseil.
Les candidats a ces elections seront presentes par les partis politiques.

Ce -conseil aura pour mission de representer la population dans la conception et Ie suivi de
la politique du developpement socio-economique de la commune, dans Ie suivi de Ses
finances et dans l'analyse de tous les problemes pouvant constituer des obstacles a
l'epanouissement politique, economique, social et culturel de l'entite communale. Le
conseil communal devra donc travailler etroitement avec l'administrateur communal.

Le conseil provincial. La province doit etre une sorte de relais entre les
communes et Ie pouvoir central, notamment en ce qui conceme la politique generale du
pays. Partant, il est indispensable que soit mis sur pied un conseil provincial servant
de cadre d'analyse de la situation de la province en general, et de canal de communication
entre les echelons provincial et national.

Ce conseil ne sera pas elu au suffrage universel; n sera compose de membres issus des
divers conseils communaux.



L'~ntire province est aujourd'hui floue en ce qui concerne sa viabilire. Si elle est
ter1itorialement localisable, il n'en est pas aussi vrai en ce qui concerne sa viabilite
fin.anciere et la definition· des prerogatives des personnes chargees de son
fOBctionnement, notamment Ie gouverneup de province.

N()1lSpensons que, dans Ie cadre du Burundi democratique, la notion de province doit
etre revue sp6cialement en ce qui concerne sa viabilire financiere et surtout ses relations
avec la commune. Dans ce cadre, il apparatt evident que la province doit etre davaritage
un ~a.dreadministratif de coordination des activires qui se menent dans les communes.
Ces derniers ne doivent pas etre excessivement infeodees a la province : la conception et
Ie s\livi de leurs programmes de developpement, leurs problemes financiers et la gestion
de leur personnel doivent etre de leur ressort.

En faisant economie de l'echelon "secteur", la hierarchie administrative de demain sera
composee, de la base au sommet, par Ie chef de colline, Ie chef de zone, l'administrateur
communal et Ie gouverneur de province. Les deux premiers seront elus au suffrage
universel alors que les deux autres Ie seront par des colleges electoraux teIs que defmis ci-
apres :

L'unire de base administrative est la colline de recensement, constituee par un ensemble
de collines. Cette defmition doit tenir compte de· deux facteurs complementaires : la
densite humaine et l'efficaciti.

Du point de vue de la densite, la colline sera con~ue en fonction du nombre de citoyens et
citoyennes qu'un responsable peut desservir sans difflculre. Quant a l'efficacire, Ie chef
de eolline qui sera elu par la population devra avoir toutes les possibilires d'assister
cette population,
I' organiser et l'encadrer pour resoudre ses problemes et lui rendre les services
administratifs necessaires sans difficultes et dans les plus brefs delais. II sera ainsi
I'homme qui partage la vie de la population et aide celle-ci a faire face a ses problemes et
a prendre en main sa destinee.

D'apres Ie decret-Ioi nO 1/011 du 8 avril 1989, portant organisation de l'administration
communale (article 10) "l'administrateur communal est choisi parmi les
citoyens competents et patriotes integres qui remplissent les conditions
d'acces ala catigorie de direction". Selon Ie meme decret, ces conditions peuvent
etre mises en veilleuse, au profit de la responsabilite et la maturite politique du candidat.

Dans un systeme politique pluraliste, l'appreciation de la responsabilire et de la maturire
politique pour un administratif d'une telle importance ne peut etre laissee a la merci de
trois hommes : Ie Ministre de l'interieur qui propose, Ie Premier Ministre et Ie President
de la Republique qui disposent

Ne faudrait-il pas plutot recourir a la procedure elective? Ceux qui s'y refusent pensent
que ce serait consacrer l'elimination de Tutsi de la direction des communes,parce que,
soutiennent-ils, la population burundaise a majorite hutu ne choisirait que des
administrateurs hutu.

Nous pensons que cette inquietude n'est pas fondee parce que nous avons observe, dans
Ie temps, que la population burundaise joue sur plusieurs criteres quand elle elit ses



dirigeants. Rien ne dit qu'un Hutu incompetent ou arrogant envers Ie peuple passera avant
un Tutsi soucieux des interets et sollicitations des electeurs. Meme les elections de 1965
qu'une certaine propagande qualifie de "tribalistes" ont demontre Ie contraire.

L'administrateur communal doit donc etre elu au suffrage universel, sur
base de plusieurs candidatures emanant de plusieurs partis ou de personnalites
independantes, suivant Ie principe "un homme, une voix". II sera automatiquement
membre du conseil communal, ou se rencontreront des representants de la population
elus au suffrage universel au niveau de chaque colline et dont les chefs de zone feront
automatiquement partie. Ce conseil communal devra avoir un mandat precis et etre dote
d'un pouvoir deliMratif et decisionnel.

Sauf erreur, l'introduction de l'echelon "zone" dansla hierarchie administrative de notre
pays remonte a l'epoque ou Ie roi Mwambutsa a reduit Ie nombre des communes de 181
a 78. La commune devenait ainsi une entite administrative "immense" qu'il etait difficile
de couvrir avec facilite. Pour resoudre ce probleme, on decida la creation des zones
sensees etre plus proches de la population. Ceci n'empecha pas la deuxieme Republique
de reaugmenter Ie nombre des communes qui, en 1981, furent port6es a 114, la Mairie de
Bujumbura y compris.

Mais l'echelon "zone" est toujours reste. Le decret-loi nO1/011 du 8 avril 1989 portant
organisation de l'administration communale definit la zone comme "1'echelon
administratif intermediaire entre Ie secteur ou Ie quarrier et la commune, constituee par un
nombre variable de secteurs ou de quartiers selon qu'il s'agit d'une commune rurale ou
urbaine".

n apparait manifestement qu'il y a risque d'alourdissement et chevauchement entre la
zone et Ie secteur. Dans notre entendement, la zone doit etre un echelon ou se rencontrent
plusieurs collines qui ont beaucoup de points communs sur les plans geographique,
agricole, social
ou culturel.

Le chef de zone doit etre alors une sorte de coordonnateur des activites de
developpement menees par les differentes collines co~posant la zone. II doit etre elu par
un college electoral forme par les chefs de differentes collines qui composent la zone. D
travaillera en etroite collaboration avec les chefs de cQUinesdont il sera Ie chef elu.

L'echelon provincial devra etre redefini de maniere a refleter une realite viable aussi bien
financierement qu'administrativement. Dans cette reforme, Ie gouverneur de
province devra etre elu par un college electoral compose par des delegues des
differents conseils communaux qui constitueront Ie conseil provincial.

IV.2.1.3 Separation des pouvoirs et deconcentration.

L'Etat liberal que nous preconisons au Burundi do it reposer sur un ensemble
d'institutions caracteristiques de l'Etat modeme par leur independance les unes par rapport
aux autres et jouissant d'un ensemble de I['l6canismes constitutionnels et legislatifs
garantissant cette independance et propres A assurer Ie bon fonctionnement de ces
institutions.



QtJcJe forme de regime politique Ie Burundi doit-il avoir ? D'ores et d6ja, Ie FRODEBU
opt:epour un Gouvernement deliberati! de type semi-presitf.entiel. Nous
voolans dire par la que cette forme de Gouvemement doit reposer sur l'existence d'une
oppO!ition legale, que la politique gouvemementale doit faire l'objet de debat et etre
re"iS/e si l' opposition qui en con teste Ie bien fonde parvient a convaincre Ie corps
elect<tal.

Le Erundi democratique, place dans Ie cadre d'un sys~me liMral et deli~ratif peut etre
gec6 parles institutions suivantes :

Le President de la Republique elu au suffrage universel;
Le pouvoir executif exerce par un gouvemement charge de la gestion quotidienne
des affaires de l'Etat;
me Assemblee nationale elue au suffrage universel;
unpouvoir judiciaire totalement independant de l'executif.

Le President de la Republique sera elu au suffrage universel parmi les
candidats present6s par les partis politiques agrees ou des personnalit6s independantes. n
disposera entre autres des pouvoirs suivants :

Lanomination du Premier Ministre, formateur du gouvemement;
Lapromulgation des lois;
L'accreditation .les Ambassadeurs;
Le commandement supreme des forces armees;
Ladeclaration de la guerre;
La dissolution de l'Assemblee nationale.

Confonnement a la Constitution, les membres des forces armees, des differentes forces .
de police et de la magistrature ne peuvent pas \Seporter candidats. Cela veut dire que, par
exempie, tout militaire desireux de briguer Ie fauteuil presidentiel devra prealablement
demissionner des forces armees et s'il echoue, il ne pourra plus reint6grer les rangs de
I'armee nationale. D'autre part, tin candidat elu President de la Republique ne pourra plus
faire partie de la direction de son parti politique.

Le mandat presidentiel sera de cinq ans et ne pourra etre renouvele qu~une seule fois.



Le Gouvernement sera forme par un Premier Ministre issu du parti ou de la
coalition de partis ayant gagne les elections et nomme par Ie President de la Republique.
Ce Premier Ministre sera responsable devant l'~semblee nationale, qui aura Ie droit
d'interpeller n'importe quel Ministre sur des questions relatives a.son departement et de
voter une motion de censure a.l'endioit du Gouvemement. Quant a.ce demier, il pourra
poser la questiol} de confiance a. l'Assemblee nation ale chaque fois qu'il en sentira Ie
besoin. Dans l'annature institutionnelle burundaise, Ie Gouvemement constitue l'organe
politique Ie plus conceme par la gestion quotidienne des affaires nationales et ce, dans
tollS les secteurs.

Le pouvoir legislatif doit etre exerce par une Assemblee nationale elue au suffrage
universel panni des candidats proposes par les partis politiques ou independants, selon Ie
principe "un homme, une voix".

Outre sa mission legislative, l'Assemblee nationale doit controler effectivement Ie
gouvemement et Ie renverser Ie cas echeant. Elle doit en outre jouir d'une independance
effective vis-a.-vis du pouvoir executif. L'equilibre entre les deux pouvoirs doit etre assure

. par l'existence de plusieurs partis politiques. Mais quels sont les mecanismes qu'il faut
mettre en place afin d'eviter que les eventuelles errances de l'Assemblee ne toument au
desavantage de la democratie ?

La premiere possibilite est que Ie Chef de l'Etat puisse proceder a la dissolution
immediate de l' Assemblee et organiser de nouvelles elections dans les plus brefs delais,
conformement a.la Constitution.

La deuxieme est que Ie pays se dote d'une AssembIee nationale a. deux chambres: la
chambre haute et la chambre basse dont les modalites de fonctionnement seraient
determinees par la loi.

Remarquons que Ie multipartisme bien compris et une veritable societe civile active
constituent les meilleurs garants du fonctionnement democratiques et les garde-fous
confre tout "derapage".

Le pouvoir judiciaire doit etre separe de l'executif et du Iegislatif. Ceci veut dire
qu'il faut etudier profondement les mecanismes institutionnels et materiels capables de
pennettre cette independance.

Comment doit se faire la deSignation des magistrats affectes aux differentes juridictions
dans Ie Burundi democratique ? Faut-il continuer a.proceder par nomination comme il en
est Ie cas maintenant ou faut-il inventer une autre procedure ?

D'autre part, comment un executif empeehe de s'ingerer dans les affaires judiciaires
pourra-t-il donner les garanties qui pennettent aux Illagistrats d'accompUr leur mission en
toute independance ?



PC11lr repondre Aces questions, il est indispensable de repenser la mission du Conseil
na-c:1malde la magistrature et lui reconnaitre davantage de pouvoirs, notamment en ce qui
col1ceme l'affectation des magistrats dans les differentes juridictions de la hierarchie
judiciaire nationale. De cette fa~on, il est possible de renforcer l'independance de la
maJistrature vis-A-vis de l'executif et du legislatif.

Le ]:euple burundais tient beaucoup Ala justice dont il fait, Ajuste titre, un prealable Ala
pai), Au sein d'un peuple, la justice doit se comprendre et seconcevoir comme un
m(1)en de conciliation d'abord avant d'etre un moyen de repression. La justice rendue
dansles cours et tribunaux doit etre comprise comme un moyen de redressement d'un
citoyen qui devie du code de conduite de la societe. ·Dans ce sens, Ie FRODEBU est
opp~ Atoute justice qui tendrait Adegrader l'homme.

Sur Ie plan typiquement structurel, Ie FRODEBU prone une veritable debureaucratisation
du sys~me judiciaire. Celui-ci doit etre une affaire des citoyens eux-memes au lieu d'etre
subadonne Ala volonte d'une personne ou de l'executif en general. Ceci veut dire que Ie
FR()DEBU milite pour que les juges et magistrats ne dependent pas, dans leur
nomination et dans la gestion de leur carriere, d'un appareil bureaucratique.

Le FRODEBU entend introduire au Burundi un sys~me judiciaire qui sorte des entrailles
du peuple lui-meme et qui soit dote d'hommes jouissant de la confiance populaire. Pour
cela, la designation des magistrats des hautes juridictions du pays doit se faire
concurremment par Ie President de la Republique, Ie Parlement et Ie·Conseil Superieur de
la magistrature. Quant aux titulaires des juridictions inferieures, com me les tribunaux de
residence, ils devraiel~~etre elus par les conseils communaux-nonobstant leur competence
et le1.lfintegrite morale.

Les partis politiques

Pour etre democratique, Ie sys~me politique burundais doit, entre autres, permettre
l'existence et Ie fonctionnement libre de plusieurs partis politiques. Ceci constitue un
preaIable incontoumable.

Quels sont les garde-fous Amettre en place pour decourager ou eviter l'emergence de
partis sectaires s' appuyant sur les ethnies, les religions, les regions ou les clans ?

La reponse Acette question suppose d'abord une analyse profonde des mecanismes de
l'intrusion de ces phenomenes dans la gestion politique, administrative, economique et
sociale du pays. n ne sert Arien en effet de decreter des mesures coercitives pour les
combattie sans prealablement s'interroger sur les raisons de l'inefficacite de telles
mesures ni encore moins se doter des moyens effectifs en vue d'eradiquer Ie mal en
question.

Prenons, par exemple, Ie probleme ethniqpe, dans la vie politique du pays. Celui-ci
constitue aujourd'hui Ie principal obstacle Areclosion d'un veritable pluralisme politique.
Or, jusqu'A la crise d'aout 1988, les differents pouvoirs avaient nie l'existence du
phenomene ethnique et des problemes qui en decoulent, traitant de tribalistes quiconque
osait en parler. Mais queUe ne fut pas la surprise de vo.ir l'agrement des partis politiques
soumis A la composition multiethnique de leurs organes dirigeants, de la base au
sommet C'est ainsi qu'il fut decide que, pour etre agree, tout parti doit comprendre en
son sein des Hutu, des Tutsi et des Twa aussi bien au niveau de sa direction qu'en re qui



conceme ses membres. On avait cru ainsi conjurer les relents tribalistes au sein des
partis. Et pourtant, au lendemain des elections de juin 1993, les Tutsi extremistes et leurs
comparses n'hesitaient pas a traiter de "recensement ethnique" ces elections jug6es
exemplaires par Ie monde entier.

Si la preoccupation d'inclure dans chaque parti politique les composantes des differentes
ethnies parait louable, sa mise en application s'avere extremement difficile - pour nepas
dire impossible.

En effet, s'il etait exige que chaque parti comprenne des Hutu, des Tutsi et des TWI, i1
fallait commencer par determiner officiellement les crireres objectifs qui differencient les
trois composantes ethniques afm de pouvoir en verifier la presence. Cela ne fut pas Ie cas.

Une fois les crireres de differenciation objectivement determines, il aurait fallu proceder a
une rigoureuse identification ethnique et la consigner dans les documents administratifs.
Manifestement, une telle demarche aurait ete une veritable regression.

De plus, au bout du processus, on se serait trouve dans un sysreme de quotas ethniques
dans la composition des institutions et organes de l'Etat; ce qui constitue la meilleure
fa~on de dire non a la democratie et de figer a jamais les differences ethniques.

Quiconque analyse logiquement les choses constate que I'harmonisation ethnique par
decret ne peut conduire qu' a l' exacerbation de la conscience et de la so lidarite ethniques
au moment ou nous devrions tous travailler pour l' elaboration et l'execution de
programmes politiques, economiques et sociaux qui debouchent sur un developpement
national integral.

LE FRODEBU refuse que les conceptions retrogrades de certaines forces politiques,
embrigadent etemellement Ie peuple burundais dans des considerations ethniques ou
ethnisantes.

Au lieu de se river sur la presence physique des ethnies dans l'appreciation du caracrere
integratif d'un parti, il faut plutot s'interroger sur sa philosophie et ses predispositions a
etre une formation politique ouverte. Dans une societe comme la notre ou les differents
drames qui ont ponctue notre histoire ont emousse la confiance entre les citoyens, nous
devons etre plus inventifs et plus patients si nous vQulons reussir l'entreprise d'integration
nationale. Ce n'est pas en bourrant les organes politiques et administratifs d'elements
composites originaires de toutes les "composantes ethniques" au risque meme de se
doter de cadres beaucoup plus soucieux de leurs petits interets que de ceux de 1amajorite
du peuple burundais qu'on resoudra Ie probleme de l' "unite nationale".

Nous pensons qu'il manque une donnee essentielle: une veritable vie democratique
d'abord a l'interieur des partis et ensuite dans tous les, secteurs de la vie qui,
malheureusement, se sont trouves phagocytes par Ie parti unique.

La democratie pluraliste burundaise doit se proteger, aussi bien a l'aval qu'a l' amont, de
toutes les sollicitations ethnistes s'exprimant aussi bien au sein du pouvoir que dans
d'autres cadres militant pour l'avenement, a rebours, d'un pouvoir ethnique ou ethnisant.
La democratie qui doit desormais regir les rapports politiques, economiques, sociaux et
culturels du Burundi ne supportera pas d'etre l' otage des attardes de tout acabit encore
victimes des complexes de minorite ou de majorite ethniques. Pour eviter aux partis
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politiques de tomber dans des pratiques surannees de type regionaliste, clanique, religieux
et ~tres, il faut :

10. que les textes fondamentaux (particulierement les manifestes, les chartes ou
programmes) qui expliquent les ideologies de ces partis ne fassent pas l'apologie ou
la propagande des appartenances ethniques, regionales, claniques, religieuses ou
autres. Tout parti visant l'interet national do it s'inscrire dans la dynamique de cet
interet general.

2°. que les statuts des partis politiques restent ouverts. Cela veut dire que ces statuts ne
peuvent reserver les adhesions uniquement a des membres ressortissant d'une
ethnie, d'une region, d'un clan ou d'une religion. Autrement dit, l' adhesion a un
parti doit se fonder beaucoup plus sur la base du contenu de son programme que
sur l'appartenance ethnique, regionale, clanique ou religieuse de ses membres. n en
va de meme de l'implantation du parti dont la loi actuelle stipule qu'elle do it
couvrir toutes les provinces du pays.

Meme si cette preoccupation peut paraitre legitime et logique, cette exigence est
irrealiste puisqu'il existe plusieurs sortes de partis politiques. II y a des partis de
masses, des partis de cadres, des partis de·notables, des partis a caractere socio-
professionnel etc ...

Ainsi par exemple, si des citoyens envisagent la creation d'un parti ouvrier, il sera
normal que la predilection des initiateurs de ce parti s'oriente vers les milieux
urbains qui se limitent pratiquement a Bujumbura. On ne peut donc pas obliger ce
parti d'avoir des militants dans des provinces ou il n'a pas de base sociale.

Le legislateur burundais doit donc faire preuve de beaucoup de souplesse et de
clairvoyance et laisser les partis se developper suivant leurs orientations, pourvu
que celles-ci ne soient ni ethnistes, ni regionalistes, ni claniques ou toute autre voie
sectaire.

A present, disons un mot sur certains corps socio-professionnels dont les membres ne
peuvent pas s'affilier aux partis politiques. II s'agit principalement des forces de defense
(armee) et de securite (police) et des magistrats. Pour ces corps socio-professionnels,
l'adh~ion a un parti politique necessite d'abord une demission de leurs fonctions.

Dne telle interdiction se justifie du fait que l'armee et la police ont respectivement pour
mission de defendre l'integrite territoriale du pays, la securite de tous les citoyens ainsi
que la garantie des institutions democratiques contre des visees putschistes civiles ou
militaires. Elles doivent donc garantir l'ordre constitutionnel. Cette mission est
incompatible avec Ie jeu politique dODlles partis constituent les principaux vecteurs.

nest difficile - si ce n'est imposa"ble - a un militaire ou un policier en mission de se
dedoubler lors d'une operation de retablissement de l'ordre dans un contexte OU,par
exemple, son parti est implique. Plus delicate encore est la situation de retablissement ou
de surveillance de l'ordre dans laquelle les forces de securite depechees sur les lieux sont
commandees par un officier appartenant a un parti politique different des leurs; elle I' est
egalement dans Ie cas ou un de ces partis serait implique dans cette situation.



La democratie pluraliste au Burundi doit donc s'jlccompagner du retour de l'armee dans
les casemes et ne peut supporter l'adhesion des membres des forces de defense et des
agents de la securite a un quelconque parti politique.

Dans ce sens d'independance vis-a-vis des partis politiques, la conception et la mission de
la Docum~ntation Nationale doivent aussi etre revues afin d'adapter ce service aux
nouvelles regles du jeu politique.

En ce qui conceme les magistrats, leur independance vis-a-vis des autres pouvoirs doit
aller de pair avec la neutralite politique. Cela leur permettra d'etre impartiaux en cas de
differends soit entre les individus appartenant a des partis politiques differents" soit entre
les individus et leurs partis politiques, soit entre les partis et Ie pouvoir ou les partis entre
eux.

Pour sortir de la peur et liMrer toutes ses forces, Ie peuple burundais a besoin d'une
veritable democratie depouillee de tout calcul mesquin. Cette democratie sera Ie fait de
tout Ie peuple burundais, dans ses diverses composantes. C'est la raison pour laquelle
nous preconisons la mise en place d'un cadre approprie a un veritable debat national
destine a concevoir l'avenir politique et economique du Burundi.

La democratie que nous preconisons pour Ie Burundi doit faire respe<=terchaque homme
dans son integralite, physique, morale, sociale et culturelle; elle doit construire un Etat de
droit oil l'arbitraire cede la place a la rigueur de la loi.

Telle est la philosophie qui guide et guidera Ie FRODEBU dans la recherche d' une
democratie veritable. Celle-ci doit permettre a la majorite ethnique (les Hutu), fortement.
minorisee au sein de tous les secteurs de la vie moderne (armee, police, secteur
economique, acces au savoir etc ...) a jouir pleinement de ses droits, sans pour autant
reduire en parias les Tutsi favorises par Ie systeme en place depuis une trentaine d'annees.
Enfin, la democratie que nous voulons doit amener les Twa a s'integrer pleinement et
rapidement dans l'ensemble de la vie nationale et devenir des citoyens a part entiere,
jouissant de tous les droits garantis a tout citoyen burundais.

Pour aboutir a cette democratie et a cet Etat de droit, un prealable s'impose : lutter contre
l'impunite qui, depuis une trentaine d'annees, fait la loi dans notre pays!

IV.3 Sevir contre I'impunite

Dans son ideal et son programme d'action, Son Excellence feu President Melchior
Ndadaye enseignait que "Ie respect des droits de Lapersonne humaine devra
quitter Ie domaine du slogan pour se concretiser dans Ie vecu quotidien
des citoyens ... us procedures judicia ires devront se faire dans Ie strict
respect des droits des prevenus. Un accent particulier sera porte sur la
detention preventive pour eviter des abus constates dans ce domaine.
Enfin [,Etat veillera a ce qu'i! n 'y ait plus de prisonniers politiques ou
d'op inion".



VB tel ideal restera une gageure aussi longtemps qu'il subsistera des disparites
inv~erentes, des lacunes et des incompetences dans les differentscorps qui participent a
l'a~l\1inistration de la justice repressive. Toutes ces lacunes liees a l'insuffisance de
mO)'ens humains et materiels, mais surtout a la deliquescence de la magistrature,
aboutissent a une justice de deux poids deux mesures, dont la consequence la plus grave
est ]'impunitede nombreux crimes.

Le )lllenomenede l'impunite n'a pas vu Ie jour avec la crise d'octobre 1993;il existe au
Bunndi depuis l'accession de ce pays a l'independance. Parmi bien d'autres, rappelons
les cas ci-apres:

En janvier 1962, des syndicalistes ont ete lachement assassines a Kamenge. Les
.auteurs de ce forfait n'ont jamais ete inquietes et les familles des victimes jamais
indemnisees.

Mgr Gabriel Gihimbare a ete assassine Ie 15 decembre 1964et aucun proces n'a eu
lieu jusqu' a ce jour.



Le Premier Ministre Pierre Ngendandumwe a ete assassine Ie 15 janvier 1965. Son
assassin et les commanditaires du crime coulent tranquillement de beaux jours.

Des actes de barbaries qualifies a juste titre de genocide se sont abattus sur Ie
peuple burundais en 1965, 1969, 1972, 1973, ... les auteurs de ces horreurs n'ont
pas ete inquietes; ce sont eux qui se presentent comme notables
(Abashingantahe) et arbitres des conflits politico-ethniques qui dechirent
actuellement Ie Burundi.

1\ la suite des massacres de Ntega et Marangara (1988) et des attaques de
J3,pjumbura (1991), la magistrature s'est achamee uniquement sur les presumes
coupables Butu, accuses pour la plupart d'appartenir au PALIPEBUTU, au
moment ou des militaires et civils Tutsi accuses par la population d'avoir massacre
de paisibles citoyens n' etaient nullement inquietes.

Les enquetes sur l'assassinat du President Melchior Ndadaye et beaucoup de ses
collaborateurs ont ete confiees a une equipe de trois hauts magistrats de carri~re
(Liboire Barenga, Athanase Barihuta et Charles Ntagwarara) depuis Ie 30 mars
1994. Personne ne peut dire ou en sont ces enquetes aujourd'hui.

"

Depuis Ie 4 avril 1994, Ie Procureur general de la Republique a constitue des
Commissions d'enquetes judiciaires par province chargees de rechercher,
d'instruire et de poursuivre les auteurs, co-auteurs et complices des massacres
politico-ethniques consecutifs au putsch du 21 octobre 1993. La critiqueunanime
fomiulee a l'endroit de ces Commissions est Ie caract~re monoethnique de leur
composition, qui pose un doute serieux quant a leur impartialite. D'autre part,
l'implication de certains enqueteurs dans les forfaits sur lesquels ils sont appeles a
enqueter enl~ve toute credibilite aux dites commissions.

La magistrature burundaise etant ce qu'elle est, la solidarite ethnique etant encore vivace
dans notre societe, il est a craindre que nos magistrats ne puissent instruire les dossiers
des criminels du 21 octobre 1993 et apres en toute objectivite et dans les delais souhaites.
D' ailleurs, il est deja apparu que ne sont interpelles et arretes, quasi arbitrairement, que
des militants du FRODEBU. Butu pourla plupart.

Pour venir a bout de cette impunite, nous proposons que Ie Gouvemement fasse appel a
la solidarite judiciaire intemationale pour que des magistrats du siege et du parquet de
nationalite etrangere collaborent avec les juridictions nationales. Dans Ie cas ou cette
proposition serait en contradiction avec notre legislation, il appartiendra au Gouvemement
et a l'Assemblee nationale d'operer les amenagements necessaires,' pour que soient
sauvegardes la paix ei l'interet du peuple butundais en general et des justiciables en
particulier.

L'impunite des crimes passes et actuels met en evidence Ie peu de cas que quelques
groupes socio-politiques font des libertes et droits de l'homme. Ce sont tous les
massacres interethniques, tous les pillages et incendies des
biens d'autrui, toutes les op6rations "ville morte" ou de "purification ethnique". Ce sont
egalement les bavures et autres exactions commises par les forces de l'ordre durant Ie
"r~tablissement de la paix et de l'ordre", l'exacerbation, souvent meurtriere des

j ...•



ant:agonismes_ ethniques a l'Universite et dans les etablissements secondaires. Pour
redresser la situation, il est imperieux que soient redefinis les roles de l'armee et de la
ge~darmerie, auxquels ils faut en meme te~ps faire acquerir dans les meilleurs delais
unCveritable culture du respect des droits de I'homme. Dans ce sens, on peut mettre en
action les mesures suivantes :

a Faire en sorte que l'armee s'occupe de la defense du territoire national et que la
gendarmerie veille au maintien ou au retablissement de l'ordre public interieur en
collaboration avec une police bien formee et equipee et capable de se deployer sur
tout Ie territoire national;

b. Dispenser a toutes les forces de l'ordre une formation civique a meme de creer une
ethique militaire adapt6e au contexte d'une democratie pluraliste;

c. Dispenser une formation speciale aux membres des forces armees appeles a
exercer des fonctions en rapport avec la justice (auditeur general, auditeur militaire,
substituts de l'auditeur militaire, juges militaires, officiers de police judiciaire,
etc ...);

d. Dermir et organiser"clairement l'unite territoriale la plus simple a l'echelon national,
a l'instar de la justice civile qui est organisee depuis Ie Tribunal de residence jusqu'a
la Cour supreme.

e. Incorporer des civils specialistes du droit et physiquement aptes aux fonctions
militaires dans les forces armees, pour les encadrer juridiquer:nent, a linstar des
Aumoniers religieux des forces armees, quitte a leur accorder des grades militaires
de leur niveau. Parallelement a ces actions a l'intention de l'armee et des autres
forces de l' ordre et de securite, Ie FRODEBU propose les actions suivantes :

L' education aux valeurs Morales des agents de la magistrature debout et
assise;
La promotion de la profession d'avocat et la multiplication de cabinets
d'avocats a l'interieur du pays;
La vulgarisation de la loi et de la Declaration universelle des droits de
l'homme et la sensibilisation du peuple a leur respect

Depuis 4es siecles, cohabitent au Burundi trois ethnies : les Hutu, largement majoritait;es
sur Ie plan numerique (plus de 80% de la population); les Tutsi, qui constituent une
minorite (plus ou moins 15% de la population) fortement representee dans la vie
nationale et enfin les Twa, (plus ou moins 1% de la population) fortement asservis et
ravales au rang de "sous-hommes" par les deux grands groupes ethniques du pays.

Jusqu'a la mi-juillet 1993, Ie pouvoir (politique, economique et militaire) etait largement
domine par l'ethnie Itlinoritaire tutsi, devenu de ce fait meme majoritaire. Cependant, aux
yeux des tenants du pouvoir, parler de minorite ou de majorite ethniques etait un crime de
lese-majeste. Des theses ont ete meme developpees pour qire que Ie Burundi ne c()nnait
qu'une seule ethnie, celle des Barundi. nest vrai en effetque si on se limite aux seuis
crioores scientifiques, cela est effectivement acceptable. Les Barundi vivent sur un meme



territoire, connaissent une meme histoire, une meme civilisation, une meme culture et
une meme langue. .

Neanmoins, depuis pres d'un demi siecle une conscience ethnique aigue s'est creee,
surtout au sein de l'elite. Les plus radicaux pretendent que cela est Ie fait du colonisateur et
du missionnaire. Pourtant, meme apres Ie depart du colonisateur et l'avenement d'un
pouvoir autochtone civil et religieux, Ie fait ethnique' a pris des dimensions inquietantes
dans les differents secteurs de la vie nationale: l'education, l'economie, la defense
nationale et les services de securite. L' exclusion des Hutu de ces importants secteucs a
conduit a une accumulation de frustrations qui, parfois, ont entralne des reactions
brutales. La timide ouverture du debut des annees 90 et les elections democratiques de
juin 1993 ont nourri des espoirs, peut-etre demesures, chez les exclus d'hier pendant que
des inquietudes naissaient chez les privilegies de la meme epoque. Le coup de force du
21 octobre fut donc un choc violent entre la deception des uns et I'inquietude des autres.
Alors que I'existence des ethnies avait toujours ete niee par les differents pouvoirs post-
monarchiques, on voit, au lendemain du putsch, les tenors de la nouvelle opposition
revendiquer la protection des minorites ethniques, entendez par-Ia minorite ethnique tutsi
et/ou les adherents des partis de l'opposition.

Dans la ville de Bujumbura, les operations dites journees "ville morte" ou de
"desarmement" de certains quartiers a dominance Hutu ont debouche sur une veritable
"purification ethnique" de la capitale. II en va de meme des operations menees a
l'interieur du pays par I'armee ou les milices de l'opposition qui ont conduit a une
repartition de facto du pays en "Hutulands" et "Tutsilands", pronees <;I'ailleurs par
d'anciens hauts responsables du pays, <;Iontl'ex-President de la Republique, Jean-
Baptiste Bagaza.

Dne telle approche constitue sans nul doute une regression dans la recherche de solutions
aux problemes du pays, en particulier celui de la protection des minorites. De plus. elle
est dangereuse du fait qu'elle instaure une forme d'apartheid dont Ie pays peut se passer.

Comme pour les minorites ethniques, la protection des minorites politiques et sociales
doh etre garantie par une pratique saine de la democratie, qui suppose eIitre autres Ie
respect des individus et une alternance politique.

IV.6. Politique nationale de defense et de securite

Beaucoup de Hutu se plaignent en silence ou ouvertement des desequilibres ethniques au
sein des forces de defense et de securite. D'autres ne manquent pas de souligner Ie
caractere fortement partisan de ces forces quand elles accomplissent leur mission de
maintien de l' ordre. Les exactions et les bavures de toute sorte commises sur les Hutu
viennent appuyer ces critiques. Au point que, pour la plupart d'entre eu,x, l'armee et les
autres forces de securite ont pour mission de maintenir les Hutu dans Ie strict respect de
l'ordre etabli et impose pendant des annees par des politiciens et administratifs tutsi.

L'implication directe de certains elements de l'armee dans Ie drame du 21 octobre 1993 a
davantage accru la mefiance des Rutu envers ce corps auquel ils reprochent d'avOlr
assassine une democratie d~ns laquelle ils avaient place tout leur espoir. Le cas de
Bujumbura ou la gendarmerie et l'armee ont assiste avec une certaine complicite, aux
operations de "ville-morte" et a la "purification ethnique" et tous les malheurs ont
accentue cette mefiance. De meme, la repression sauvage qui a caracterise ~'intervention
des forces armees dans les operations dites de "retablissement et de maintien de l'ordre"



a ~ori~ la population hutu. Desemparee, celle-ci s'interroge sur l'armee lorsqu'elle ne
v~it aucune sanction frapper les coupables. Dans Ie pas~, des soldats qui commettaient
ce~ines exactions (usage d'armes dans des missions non permises par Ie
co1tlmandement)~taient vite traduits devant des tribunaux militaires, jug~s, condamn~s
rapidement Pourquoi en ces moments de crise, la meme rigueur n'est pas appliquee? La
vie.d'un soldat sur lequel tire gratuitement son confrer~ vaut-elle plus que celles de
dizaines voire de centaines de milliers de paysans hutu qui ont ~~ massacr~s les yeux
prCsque ferm~s par des militaires enrag~s ? Si Ie commandement ne punit pas les
cOl.lpables,l'opinion croira avec raison qu'il y a complici~ et certains seront ten~s de
chercher As'auto-~fendre.

Ce sont lAquelques raisons qui poussent beaucoup de Barundi a pr~oniser un large
d~bat sur la politique nationale de d~fenseet de ~uri~. Contrairementa ce qu&diffusent
certaines forces politico-militaires, il n'est nullement question de chercher a "d~manteler"
l'amee. Le voeu est plutot d'en faire une armee nationale, dans laquelle se reConnaissent
toutes les composantes nationales, notamment ethniques et regionales. II est temps qu'on
ne prle plus d'une armee monoethnique tutsi que certains ne connaissent qu' "a travers
ses paradesou ses repressions des Hutu" !

La libert~, les droits de l'homme, la v~ri~ et la justice triompheront au Burundi lorsque
les mentali~s r~trog;~adeset les diverses strat~gies de maintien de notre peuple dans
l'igllorance seront completement ~radiquees.

Un double objectif doit alors etre poursuivi : il faut se mettre a l'~-oute de notre peuple,
connaitre ses desiderata, apprendre de lui et avec lui. Le g~nie cr~ateur du peuple
burundais s'est d~ja manifes~. Ses capaci~s a transcender et a surmonter vaillamment
les problemes auxquels notre soci~~ est confrontee se sont d~jar~v~l~. n s'agit pour les
dirigeants de savoir les maximiser davantage, mettre notre peuple au diapason de ces
~v~nementsque vit Ie pays, l'informer convenablement a travers une ~ducation relative
aux exigences d'une gestion moderne de l'Etat. II s'agit ~galement d'organiser notre
systeme d'~ducation-formation de maniere a ce qu'il satisfasse toutes les composantes de
ce pays, notamment dans leur dimension ethnique, ou on constate qu'il y a des
"privil~gi~s",des victimes d'exclusion d~liMreeou des lai~s-pour-compte.

II est effectivement ~tonnant que les Hutu qui forment la majori~ soient peu repr~sen~s
au sein de nos ~tablissements scolaires, secondaires et su¢rieurs. N'est-ce pas cela qui
explique la pr~sence r~duite de Hutu et quasi nulle des Twa dans les secteurs modernes
de la vie nationale ou, Ie diplome constitue la condition sine qua non pour y acc~der. II
s'agit d'un probleme social ~vident,d~oulant d'un choix politiqueet historique connu.

En effet, quand Ie colonisateur et Ie missionnaire ont organis~ l'~oIe et l' enseignement,
ils tenaient a en faire avant tout un creusel pour fabriquer des auxiliaires. IISont d'abord
.pense qu'il fallait recourir priori~ment a ceux qu'ils consid~raient comme aptes a
commanderen leur faveur et favorlfer beaucoup de conversions, grace a l'ascendance que
Ies chefs avaient sur leurs sujets.

Apres I'ind~pendance,l'~ole ~taitper~ueAjuste titre comme Ie canal oblig~pour reussir
socialement et politiquement. Elle devena-itainsi un enjeu important que Ies diff~rents
protagonistes du pouvoir et de I'avoir allaient se disputer. II ne suffisait plus de "Naitre



avec les 6pis de sorgho" ou de jouir des bonnes graces du monarque ou du chef
provinCialpour s'assurer une bonne carri~re politique, administrative, militaire ou lire ~
une autre fonction. n fallait d'abord et prealablementpasser par 1'6cole.
Aujourd'hui, cette exigence est encore plus prononc6e. Pour relever tous les d6fis~
travers lesquels s'expriment la plupart des d6s6quilibres nationaux, il s'impose de
d6mocratiser Ie sys~me national d'6ducation-formation et l' organiser de fa~on plus
6quitilble.

Comme nollSIe disons bien en kirundi, "iyija kurisha ihera ku nama" (qui va loin
prepare sa monture). n faut donc commencer par soigner notre enseignement primaire.
Ceci veut dire que comme Ie pr6cise IY'Pfogramme du FRODEBU, il est urgemment
indispensable de scolariser toutes les rilles et tous les fIls de ce pays en age de l'etre. Pour
cela, non seulement il faut multiplier les 6coles mais 6galement pr6parer davantage
d'instituteurs. En second lieu, il faut veiller ~ ce que la distribution des mat6riaux
scolaires et des instituteurs soitjuste et 6quitable ~ tr~vers tout Ie pays, afin d'enrayer ~
jamais les d6s6quilibres qu'on observe ~ la sortie de la 6~me ann6e primaire,
d6s6quilibres dOs6galement aux fameu$es identifications ethniques pratiqu6es sous Ie
r~gime du colonel Jean-Baptiste Bagaza. Enfin, nos efforts devront porter sur
l' am6lioration du niveau ¢dagogique des instituteurs et du mat6riel scolaire, ainsi que
sur celui des conditions de travail, qui ne manquent pas d'influer sur la r6ussite de nos
enfants.

En ce qui concerne l'enseignement secondaire, Ie sys~me qui souffre d6j~ d'un grand
relachement au niveau de l'encadrement aussi bien scolaire que moral et humain des
jeunes risque de l'etre davantage. nfaudra donc recourir ~une th6rapeutiquequi implique
pleinement les principaux acteurs : parents, enseignants, 61~veseux-memes. Au stade ou
vont les choses, si nous n'agissons pas 6nergiquement, nous risquons d'assister
impuissants ~ une d6rive totale de notre sys~me 6ducatif qui serait pr6judiciable ~
l' avenir du pays tout entier.

Quant ~ l'Universit6 et autres 6tablissements d'enseignement sup6rieur, leurs
responsables comme les enseignants et 6tudiants doivent comprendre que ces institutions
sont Ia pour distribuer Ie savoir sans distinction aucune, que ce soit au niveau des
Mn6ficiaires ou des disciplines, et ce dans tous les secteurs. TIsne sOIltpas l~ pour servir
de viviers ~ des politiciens sans foi ni morale qui ne font que transformer une partie de
notre jeunesse en instruments de propagande et de mort.

Bref, nous devons revoir notre systeme d'6ducation-formation, Ie moderniser et Ie
d6mocratiser, afm qu'i} soit a meme de repondre aux besoins de notre pays. NollS
devons preparer notre jeunesse non seulement pour I'avenir avec succes, mais 6galement
pour lui 6viter l'enlisement dans les mar6cages ethniques ou Ie pays se trouve embourbe
depuis plus d'un quart de si~cle.


